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Question N° : 850 De M. Stéphane Buchou ( Ensemble pour la République - Vendée ) Question écrite

Ministère interrogé > Transition écologique, énergie,
climat et prévention des risques

Ministère attributaire > Transition écologique,
énergie, climat et prévention des risques

Rubrique >eau et assainissement Tête d'analyse >Service
public de
l'assainissement non
collectif

Analyse > Service public de l'assainissement non
collectif.

Question publiée au JO le : 15/10/2024

Texte de la question

M. Stéphane Buchou attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de l'énergie, du climat et de la
prévention des risques, sur le service public de l'assainissement non collectif. La compétence principale de ce
service est de contrôler les installations. Cette mission ne se supplée pas aux obligations des maîtres d'ouvrage. Or
la rédaction de l'arrêté du 27 avril 2012 relatifs aux modalités de l'exécution de la mission de contrôle des
installations d'assainissement non-collectif semble installer une confusion à ce sujet. Ainsi, il attire son attention sur
la nécessité de clarifier l'arrêté et souhaite connaître les perspectives à ce sujet.
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